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COMMANDE PUBLIQUE - RESILIATIONS 

 
Résumé : Le présent rapport a pour objet d'autoriser la signature d'une décision de 

résiliation d'un marché. 

 

Conformément au Code des Marchés Publics, votre Assemblée doit approuver la passation 
de décisions de résiliation et m'autoriser à signer les documents correspondants. 

 
Point 1 : Direction des Systèmes d'Information  
 
 
MARCHE N° : 0800548 Notifié le 18 décembre 2008 
  
Titulaire :  SQLI  de Illkirch (67400) 
Objet : Assistance et exploitation des postes de travail et 

périphériques, maintenance et développement de sites WEB 
Lot n° 2: Maintenance et développement de sites WEB  
Montant: Montant minimum annuel : 80 000 € HT – montant 

maximum annuel : 320 000 € HT 
  
Proposition de décision de 
résiliation : 

Résiliation aux torts du titulaire avec exécution à ses frais et 
risques  

 
Au vu de ce qui précède, je vous propose de réserver une suite favorable à la passation de la 
décision de résiliation du marché selon les conditions décrites ci-dessus et m’autoriser à 
signer les documents correspondants. 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 

 
Charles BUTTNER 


